
Itinérance culturelle et 
touristique en 
Pays Portes de Gascogne

Présentation de l’Appel à Manifestation d’Intérêt 2019



Le projet du Pays

Réaliser une itinérance territoriale à travers un maillage 
des points attractifs (culturels et patrimoniaux) par des 
itinéraires de mobilité douce répartis autour de 
prestataires de tourisme engagés dans une démarche de 
SlowTourisme.

Ce projet s’appuie sur les démarches d’itinéraires culturels 
(Art et Environnement et Street Art) et d’itinéraires Vélos 
de Pays impulsés par le Pays Portes de Gascogne.

Proposer une offre d’itinérance facilement identifiable et 
de qualité sur notre territoire et à terme, réaliser un guide 
d’itinérance recensant cette offre



L’objectif de l’Appel à Manifestation d’Intérêt

Objectif :
itinéraires adaptés, 
sécurisés, 
signalés et 
aménagés autour d’œuvres artistiques, culturelles, 
patrimoniales et environnementales.

Il s’agit d’aménager les circuits emblématiques du 
Pays : itinéraires culturels, chemins de Saint-
Jacques de Compostelle, itinéraires « Vélos de 
Pays ».



Exemple de circuit VAE



Les itinéraires Vélos de Pays



Les itinéraires Vélos de Pays



Sont éligibles :

Les aménagements de sécurisation et de signalétique
d’itinéraires
Les aires de services et aménagements dédiés aux usagers 
itinérants (aires de pique-nique, de repos, bornes de 
découverte du territoire)
Les aménagements en mobilier urbain et de végétalisation 
(parking à vélo, box, stations de lavage, bornes de recharge, 
aménagement d’espaces végétalisés)
Les œuvres culturelles Art et Environnement et Street Art 
inscrits dans la démarche du Pays
Les hébergements collectifs
La réhabilitation de patrimoine 
Les études de faisabilités et études préalables aux travaux



Conditions d’admissibilité

Les projets devront justifier de leur inscription sur un itinéraire 
emblématique du PETR
Les projets devront intégrer un caractère innovant et expérimental
Ils devront prévoir un décloisonnement des thématiques 
(culturelles, patrimoniales, environnementales, etc…)
Ils devront prévoir un volet participatif et associer la population 
locale
Un travail de mobilisation des acteurs du territoire est primordiale
Les projets devront anticiper l’utilisation des itinéraires aménagés 
par les habitants dans le cadre de leurs déplacements quotidiens

Seront privilégiés: les projets permettant de relier les territoires 
communautaires entre eux, les bourgs centres et des itinéraires reliant 
le PETR aux territoires voisins.



Les modalités de dépôt

Dossier à déposer avant le 30 mars 2019

Envoyer par email à l’adresse 
petr@paysportesdegascogne.com un courrier et une fiche 
projet adressés à Guy MANTOVANI

Un comité de pilotage sera constitué afin d’accompagner et 
sélectionner les projets. Il sera constitué de deux 
représentants élus du PETR, deux membres du GAL (1 public, 
1 privé), deux représentants de l’association Culture Portes de 
Gascogne, un représentant du Conseil de Développement, un 
représentant de la Région, 1 représentant du CDTL.

mailto:petr@paysportesdegascogne.com


Quelques exemples: l’aménagement artistique des 
espaces publics



Quelques exemples



Quelques exemples : le mobilier Vélos



Quelques exemples : le mobilier Vélos



La charte Graphique


